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Madame, Monsieur,

En ce mois de mars 2026, vos concitoyens vous 
ont accordé leur confiance pour les six pro-
chaines années. C’est un engagement fort de 
votre part, qui vous honore. Pour cela, je vous 
adresse mes plus sincères félicitations.

Certains ont déjà l’expérience d’un mandat 
local, mais pour d’autres il s’agit d’une responsa-
bilité nouvelle. Le mandat qui vous a été accordé 
fait de vous la clé de voûte du bon fonctionne-
ment de votre commune et de son avenir. Vous 
devenez pour vos concitoyens le garant de l’har-
monie de la vie en société au quotidien.

Le maire a ceci de particulier qu’élu à la tête 
d’une collectivité locale il devient l’interlocuteur privilégié des services de l’État, 
mais il est également agent de l’État et est habilité par la loi à agir en son nom. 
Cette singularité distingue le mandat de maire de tout autre mandat électif. Il est 
à la base et au sommet, la responsabilité qui pèse désormais sur vos épaules est 
immense.

Ce guide a été conçu pour vous accompagner dans l’exercice de vos missions 
pour les six prochaines années. Il apporte des réponses pratiques à vos nom-
breuses interrogations, depuis votre prise de fonction jusqu’à la fin de votre man-
dat. Vous le constaterez, le paysage institutionnel et normatif est en constante 
évolution et il n’est pas aisé de s’y retrouver. Sachez que vous pouvez à tout 
moment interroger les services de l’État, le préfet et ses services sont à votre 
écoute pour faciliter l’exercice de votre mandat.

Face aux changements de la société et à la perte de confiance croissante de nos 
concitoyens dans l’action publique, votre engagement est un rempart de la Répu-
blique. Il mérite à ce titre d’être reconnu et revalorisé. C’est pourquoi, à la fin de 
l’année dernière, le Parlement a légiféré pour mieux le reconnaître en adoptant la 
loi portant création d’un statut de l’élu local.
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Il s’agissait d’abord de faciliter l’engagement et lever les freins à l’entrée dans un 
mandat en le rendant compatible avec la vie personnelle et professionnelle, 
ensuite de sécuriser l’exercice du mandat et de vous protéger, enfin de vous 
accompagner dans votre mandat et de sécuriser votre parcours.

La liste des mesures concrètes mises en place est longue, aussi je me bornerai à 
citer la revalorisation du régime indemnitaire des élus des communes de moins 
de 20 000 habitants, la création d’un contrat de sécurisation de l’engagement ou 
encore la facilitation du cumul avec une activité professionnelle. Vous trouverez 
les nouvelles dispositions de cette loi dans ce guide.

En ce début de mandat, je vous adresse tous mes vœux de réussite au service de 
nos concitoyens et de nos communes.

Françoise GATEL

Ministre de l’Aménagement du territoire  
et de la Décentralisation
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Avant-propos

La direction générale des collectivités locales (DGCL) a coordonné les travaux de 
réalisation du guide du maire en liaison avec les autres contributeurs que sont les 
services du ministère de l’intérieur (secrétariat général, direction des missions de 
l’administration territoriale et de l’encadrement supérieur) et du ministère de 
l’action et des comptes publics (direction générale des finances publiques).

La DGCL élabore et met en œuvre la politique du Gouvernement à l’égard des 
collectivités territoriales en matière de ressources, de compétences, de dévelop-
pement et d’aménagement équilibrés du territoire national et de solidarité entre 
les territoires.

Ainsi, la DGCL :
	– calcule et répartit les principaux concours financiers de l’État aux collectivités 

locales et définit les règles de compensations financières aux collectivités ter-
ritoriales en cas de transferts des compétences ;

	– participe à la fixation des règles de la fiscalité locale et à l’élaboration du cadre 
budgétaire et comptable propre à chaque type de collectivités ;

	– traite des questions concernant les interventions économiques des collectivi-
tés au regard des droits français et européen ;

	– élabore les règles institutionnelles définissant les compétences des collectivi-
tés, leur organisation, le fonctionnement interne des assemblées locales ainsi 
que celles relatives au contrôle de légalité des actes émanant des collectivités 
et assure une assistance juridique aux préfectures en matière de contrôle de 
légalité et de contrôle budgétaire, de conseil et de contentieux ;

	– traite les questions liées au statut de l’élu et aux conditions d’exercice des man-
dats locaux et élabore les règles statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;

	– élabore les orientations relatives à la politique nationale et européenne de 
cohésion des territoires et de politique de la ville, en lien avec l’agence natio-
nale de cohésion des territoires (ANCT) dont la DGCL assure la tutelle.

Enfin, la DGCL est dotée, pour la guider dans ses travaux de réflexion, d’un dépar-
tement des études et des statistiques locales relevant de l’INSEE qui établit les 
statistiques relatives aux collectivités territoriales dans divers domaines (fiscalité, 
budgets, intercommunalité, fonction publique territoriale…).
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